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Déclaration de l'Union européenne sur des questions de non-application du Sénégal

L'UE formule ci-dessous des observations complémentaires concernant la réponse envoyée par le Sénégal sous la référence COC_312/2025 et l'annexe 3 - Informations supplémentaires fournies par le Sénégal.

Suivi des demandes précédentes

L'UE prend note des résultats des enquêtes menées par le Sénégal et constate que les informations figurant au point 5 « Nouveaux éléments » de la réponse du Sénégal ne contiennent aucune des informations attendues du Sénégal en tant qu'État du pavillon, État du port et État exportateur.

À propos des remarques du Sénégal concernant l'État importateur : 

1) En ce qui concerne la demande du Sénégal (2 mai 2025 – circulaire ICCAT n° 00476/2025) visant à fournir « la liste de tous les importateurs des produits certifiés concernés, ainsi que leurs adresses et les points d'entrée sur le marché européen », la réponse de l'UE figure en annexe à la communication du Sénégal et mentionne clairement la demande adressée par l'UE au Sénégal : 

· Préciser la base juridique de cette demande.
· De quelle manière la liste des importateurs faciliterait les enquêtes menées par le Sénégal.

Le Sénégal n'a jamais répondu à cette demande.

L'interprétation de la Recommandation 06-13 relative aux mesures commerciales a déjà été clarifiée l'année dernière par le Comité d'application, et l'UE attire l'attention du Sénégal sur le fait que les informations recueillies conformément au point 1(1) de la Recommandation 06-13 ont pour objectif d'identifier les navires qui ont débarqué les espèces concernées ainsi que les points d'exportation.

2) En ce qui concerne la société sénégalaise TUNASEN, sur laquelle l'UE mène une enquête en raison de l'implication possible de ressortissants de l'UE, l'État membre de l'UE chargé de l'affaire n'a jamais obtenu de réponse aux questions supplémentaires qu'il a posées au Sénégal depuis 2024, malgré deux rappels en 2025. L'UE apprécierait que le Sénégal réponde rapidement à ces demandes.

3) L'UE tient également à préciser que toutes les informations disponibles relatives aux importations frauduleuses dans l'UE ont déjà été transmises en 2023 aux autorités d'enquête compétentes de l'UE. 

4) Enfin, le nom du ressortissant belge qui a été communiqué par le Sénégal devrait être bien connu du Sénégal, car il était membre de la délégation sénégalaise auprès de l’ICCAT en 2015 (Rapport de l’ICCAT pour la période biennale 2014-2015, IIe partie (2015), p. 36), enregistré en tant que directeur de la société sénégalaise ART SAP-MITO, mais aussi de la société suisse Maguro, S.A. 

Outre ces précisions sur les mesures qu'elle a prises, l'UE tient à rappeler une fois encore que ce système de blanchiment aurait été impossible si le Sénégal avait correctement assumé ses responsabilités en tant qu'État du pavillon, État du port et État exportateur. L'ampleur de la fraude reflète la gravité des questions dans tous ces domaines. À cet égard, l'UE se réfère aux données qui font toujours défaut dans la réponse du Sénégal (aux points 1, 2, 3 et 4 et dans l'annexe).

En tant qu'État du pavillon, le Sénégal ne fournit toujours pas les détails des captures effectuées par le Mario 7 et le Mario 11. Des données plus détaillées sur les captures ont été finalement fournies pour les navires Maximus et Lisboa, mais elles restent incomplètes : à titre d'exemple, le tableau 2 indique que le navire Lisboa a débarqué un total de 3.918 tonnes au cours de la période 2019-2020, mais le tableau 1 ne fournit qu'une ventilation par espèce de 992 tonnes.

L'UE demande également au Sénégal de clarifier la source des quantités mentionnées dans les tableaux 1 et 2.

Dans le tableau 1, la référence aux « quantités certifiées » pourrait suggérer que ces quantités correspondent à celles indiquées dans les certificats transmis par l'UE, mais les quantités ne concordent pas (différence évidente dans les quantités de germon déclarées pour Lisboa).

Dans le tableau 2, les chiffres ne concordent pas avec ceux soumis l'année dernière par le Sénégal (COC_312/2024_Addendum_1) – voir ci-dessous : 

	
	COC_312/2024_Addendum 1
	COC 312/2025,  tableau 2 .

	
	Entrées
	Débarquements
	Quantité débarquée (kg)
	Entrées
	Débarquements
	Quantité débarquée (kg)

	Maximus en 2019
	8
	8
	3 349 787
	9
	8
	1 499 069

	Maximus en 2020
	7
	7
	1 552 684
	6
	6
	1 101 997

	Lisboa en 2019
	10
	9
	1 658 759
	11
	11
	2 161 934

	Lisboa en 2020
	8
	8
	1 307 497
	8
	8
	1 756 289

	TOTAL
	33
	32
	7 868 727
	34
	33
	6 528 289



En conséquence, les captures débarquées par la flottille palangrière sénégalaise en 2019 et 2020 restent inconnues. L'absence de données détaillées sur les captures jette le doute sur la capacité du Sénégal à contrôler les quotas attribués à sa flottille.

L'UE demande au Sénégal de lui communiquer, sur une base bilatérale, tous les manifestes douaniers délivrés aux navires qui ont effectué des exportations illégales vers l'UE et qui sont mentionnés dans l'annexe 1, premier tableau (intitulé « date d'entrée des navires au port débarquement de 2019 à 2020 »).

En ce qui concerne la procédure d'immatriculation de l'Ocean Star 1 et de l'Ocean Star 2, l'UE prend note des informations fournies par le Sénégal, mais regrette vivement que ces informations n'aient pas été communiquées en 2020, lorsque l'Ocean Star 2 a été inscrit sur la liste des navires IUU. 

En tant qu'État du port, les informations fournies concernant les débarquements des navires Sage, Ricos n° 3, Ricos n° 6 et Mega n° 2 sont encore incomplètes. L'UE demande une nouvelle fois les informations relatives aux débarquements par espèce. L'UE est particulièrement préoccupée par le fait que les informations sur les débarquements font simplement référence au « thon », sans aucune ventilation par espèce. Les informations fournies dans le tableau 3 du document ne sont pas non plus tout à fait cohérentes avec les données fournies l'année dernière par le Sénégal (COC_312/2024_Addendum_1). Par exemple, le navire Sage est mentionné avec deux débarquements en 2017 dans le document soumis cette année, mais avec exactement la même quantité de poisson débarquée que celle indiquée l'année dernière, où seul un débarquement pour ce navire en 2017 était mentionné.

L'UE note également que les informations fournies par le Sénégal confirment l'escale à Dakar de deux autres navires impliqués dans des activités IUU (Ocean Star 1 et Ocean Star 2). Cette information n'a pas non plus été déclarée en 2020, alors qu'elle aurait permis à l’ICCAT d'inscrire également l'Ocean Star 1 sur la liste des navires IUU.

En l'absence d'un rapport complet sur les activités et les captures débarquées par les navires, l'UE n'est toujours pas en mesure d'évaluer si la sanction appliquée à Maximus, telle que communiquée l'année dernière par le Sénégal lors de la réunion annuelle (COC_312/2024-Addendum_1), est proportionnée et dissuasive.


De plus, tout en supposant que cette enquête en tant qu'État du pavillon est désormais terminée, nous comprenons que le Sénégal n'a pas l'intention d'imposer d'autres sanctions que celle-ci, qui ne concernait que Maximus. Cela contredit le fait que d'autres navires ont participé à ces activités illégales, ainsi que la déclaration faite l'année dernière dans le document COC-312/2024-Addendum_1 (« Le Sénégal va approfondir les enquêtes sur toutes ces questions complexes en vue de déterminer toutes les ramifications de ces affaires, de mieux identifier les auteurs et leurs niveaux de responsabilité. Des sanctions appropriées seront appliquées ».) L'UE souhaiterait obtenir des éclaircissements de la part du Sénégal sur ce point. 

Non-application potentielle des Recommandations 19-02 et 21-01 de l’ICCAT (quota de thon obèse alloué au Sénégal)

L'UE émet de sérieuses réserves quant à la réponse fournie par le Sénégal et invite le COC à tirer toutes les conclusions qui s'imposent de l'absence de coopération du Sénégal dans cette affaire. 

Tout d'abord, l'UE attire l'attention du COC sur le fait que le Sénégal n'a clarifié aucune des incohérences signalées par l'UE, à l'exception des 54 tonnes de thon obèse capturées en 2021 par la flottille artisanale, qui, comme l'a confirmé le Sénégal, ont été omises du total des captures déclarées dans le cadre de l'exercice de contrôle des quotas.

1) Le Sénégal n'explique pas pourquoi seules 756[footnoteRef:1] tonnes de prises de thon obèse ont été déclarées en 2021, alors que les données sur les importations de l'UE montrent déjà qu'au moins 802 tonnes ont été importées dans l'UE. De plus, ces 802 tonnes n'incluent aucune importation provenant des 5 senneurs dont les données de capture pour 2021 sont publiées dans le rapport du Marine Stewardship Council consacré à cette pêcherie, ni de l'un des deux autres senneurs battant pavillon sénégalais cette année-là. Selon les données du journal de bord disponibles dans le rapport, le total des captures de thon obèse réalisées par ces navires en 2021 s'élevait à 501 tonnes[footnoteRef:2]. Il suffit d'ajouter ces captures au minimum importé dans l'UE et à la pêche artisanale (501 + 802 + 54) pour obtenir une quantité qui dépasse déjà le quota du Sénégal pour 2021 (1.357 tonnes contre 1.322 tonnes). Et bien sûr, ce montant est loin d'être exhaustif, notamment parce que les navires qui ont exporté vers l'UE n'ont pas exporté la totalité de leurs captures vers le marché européen[footnoteRef:3]. À cet égard, l'UE invite toutes les autres CPC qui ont importé du thon obèse en provenance du Sénégal à communiquer également leurs données d'importation. [1:  702 tonnes provenant de navires industriels + 54 tonnes provenant de navires artisanaux]  [2:  MSC, Initial Assessment, Public Certification Report, Capsen & Grand Bleu Atlantic Ocean purse seine skipjack and yellowfin tuna fishery, November 2024, p.120]  [3:  Sans compter que les 802 tonnes susmentionnées n'incluent pas les captures de thon obèse provenant de campagnes de pêche qui ont débuté en 2021 et se sont terminées en 2022. La distribution au prorata temporis de ces captures ajouterait 62 tonnes aux captures de 2021.] 


2) Le Sénégal n'apporte aucune clarification quant à l'incohérence des données relatives aux captures réalisées à la canne et au moulinet qu'il a déclarées à l’ICCAT. Au moins 175 tonnes capturées par les navires sénégalais à canne et au moulinet en 2022 ont été certifiées dans les certificats de capture délivrés par le Sénégal à l'UE, mais pour cette même année, le Sénégal a déclaré à l’ICCAT un total de 92 tonnes de thon obèse capturé par cette flottille. La réponse du Sénégal ne fournit aucune explication à cette divergence, bien qu'elle jette un doute sérieux sur l'intégrité des déclarations du Sénégal, puisque même les captures soumises à une certification spécifique pour l'exportation vers l'UE n'ont pas été correctement déclarées à l’ICCAT.

Deuxièmement, l'UE attire l'attention du COC sur les incohérences statistiques des données déclarées par le Sénégal, notamment lorsqu'on compare le montant de thon obèse par jour de pêche dans les exportations vers l'UE avec le montant de thon obèse par jour de pêche dans le reste des captures déclarées par le Sénégal. Le Sénégal rejette les demandes de l'UE visant à clarifier ces données, affirmant qu'il n'y avait aucune raison de déclarer de manière erronée ses captures de thon obèse, car en 2021, celles-ci étaient bien inférieures au quota alloué au Sénégal. Cet argument ne tient pas compte du fait que : 

(a) 	Comme déjà mentionné, les données soumises par l'UE indiquent clairement un dépassement du quota de 2021. 

(b) 	Le nombre de senneurs est resté le même entre 2018 et 2023, mais ces mêmes navires auraient réussi à passer d'une capture annuelle moyenne de 2.206 tonnes de thon obèse avant 2021 à une capture annuelle moyenne de 719 tonnes après 2021.

(c) 	Cette réduction de 67 % des captures de thon obèse aurait été obtenue tout en augmentant de 52 % les captures totales des senneurs, de sorte que le thon obèse ne représenterait plus que 1,3 % des captures effectuées par ces senneurs. 

Troisièmement, l'UE ne peut accepter que le Sénégal rejette les conclusions formulées par un État membre de l'UE lorsque les inspecteurs des pêches de cet État membre ont contrôlé les captures effectuées en 2024 par le navire pêchant à la canne et au moulinet Cap Atlantique (exportées vers l'UE dans des conteneurs). Alors que les certificats de capture validés par le Sénégal faisaient état de 32 tonnes de thon obèse, les inspecteurs ont déterminé qu'il y avait en réalité 134 tonnes de thon obèse dans ces captures. L'UE n'accepte pas que le Sénégal conteste ces conclusions sans raison valable et tient à rappeler qu'elles lui ont déjà été communiquées en mars 2025, accompagnées d'une demande visant à clarifier la procédure de vérification des captures déclarées par les opérateurs et les sanctions imposées par le Sénégal. Aucune de ces informations n'a été soumise par le Sénégal, qui déclare en outre à l’ICCAT un total de captures de thon obèse de seulement 125 tonnes pour l'ensemble des navires pêchant à la canne et au moulinet ayant opéré en 2024.

En résumé, l'UE demande au COC de noter que le Sénégal n'a pas fourni les éclaircissements que ses données de capture de thon obèse exigeaient de toute urgence, et a directement compromis le processus défini dans la Recommandation 08-09. Au lieu de lancer des vérifications sur les incohérences signalées par l'UE, le Sénégal a choisi de réfuter globalement toute question et le COC se trouve désormais confronté à une situation où aucune de ces incohérences n'a été clarifiée, ce qui est en contradiction flagrante avec les objectifs du processus définis dans la Rec. 08-09. 

L'UE insiste également très fermement sur la nécessité de procéder à un examen scientifique des captures déclarées par le Sénégal pour les senneurs, afin d'évaluer la plausibilité de leurs captures de thon obèse qui s'écartent complètement des proportions observées dans d'autres flottilles de senneurs.

Non-application potentielle de la Recommandation 24-01 de l’ICCAT (fermeture des DCP)

· Outre les résultats attendus de l'enquête menée par le Sénégal, l'UE demande au Sénégal de fournir les données VMS et le journal de bord du Sea Breeze pour cette sortie de pêche.

Déclaration de thon rouge

· Le Sénégal a déclaré 225 tonnes de thon rouge pour 2024 (COC_304/2025), alors que dans le document PA2_27/i2025 présenté lors de la réunion de la Sous-commission 2 de l’ICCAT qui s'est tenue en mars 2025, la quantité vérifiée au débarquement pour les captures effectuées par le senneur Granada le 29 décembre 2024 était déjà de 232 tonnes.

· Par conséquent, l'UE demande au Sénégal des éclaircissements sur cette déclaration. 

Conclusion:  
· Les défaillances critiques identifiées dans la mise en œuvre par le Sénégal de ses obligations en tant qu'État du pavillon et État du port compromettent directement le système de conservation et de gestion établi par l’ICCAT et maintiennent un risque disproportionné que des poissons capturés en violation flagrante des règles de l’ICCAT soient débarqués au Sénégal puis exportés vers les Parties contractantes de l’ICCAT.

· Compte tenu du nombre de débarquements d'espèces de thonidés effectués au Sénégal par des navires ne figurant pas sur la liste des navires autorisés de l’ICCAT[footnoteRef:4], l'UE demande que le non-respect de la Rec. 23-17 soit ajouté à la liste des questions identifiées dans la Rec. 06-13.  [4:  Sage figurait déjà sur la liste des navires IUU au moment des débarquements, les autres navires ne figuraient pas sur le registre des navires autorisés de l’ICCAT.] 

